I- QUELQUES CONSEILS AMICAUX DU CH-FO AUX E.D.H. POUR PREPARER LEUR PRISE DE FONCTION :
Même si un certain nombre de ces conseils semblent évidents pour beaucoup d’entre vous et sans vouloir se substituer à la préparation à l’emploi prévue par l’E.H.E.SP., il n’est pas inutile de les rappeler.
A -  Lors de la prise de fonction, ou si possible, lors de la phase de recrutement…

· Obtenir une fiche de poste détaillée, accompagnée de la description des projets et enjeux de l’établissement ;

· A l’arrivée sur le poste, se faire préciser par le chef d’établissement les objectifs du poste :

- immédiats, 

- si possible pour la 1ère année suivant la prise de fonction,

- les problématiques  de l’établissement, ses enjeux, ses projets (et les petites choses à savoir…) ;

    -     Mettre en place un dialogue direct et régulier avec le chef d’établissement ;

    -    Prendre contact très rapidement avec les collègues de l’équipe de direction, avoir des échanges directs avec eux et ne pas hésiter à leur demander leurs conseils et si besoin de l’aide sur certains dossiers, 

    -      Avoir des entretiens approfondis avec ses propres cadres,
    -    Prendre contact avec les agents de son équipe, ne pas hésiter à les interroger sur les fonctions exercées, leurs compétences (éventuellement les accompagner sur leurs postes de travail) ;
-       Programmer des rencontres avec le corps médical (au minimum le président de CME, les membres du conseil exécutif, les chefs de pôles et de service), la direction des soins, les cadres supérieurs de santé et les cadre de santé de toutes les unités (voire d’autres partenaires selon le poste occupé : responsables syndicaux si on est D.R.H.);

-      Réaliser une visite complète de toutes les unités et de l’établissement ;

-   Garder contact avec les collègues de promotion et en rencontrer d’autres déjà expérimentés, dans l’équipe de direction et au CH-FO ;   

 -     Connaître le logement de fonction et avoir pu, au minimum, négocier une remise en état et/ou des aménagements et demander le montant de l’évaluation de l’avantage en nature à la suite de dernier contrôle de l’URSSAF, en particulier s’il  s’agit d’un logement loué par l’établissement ;

B – Quelques mois après la prise de fonction…

· Se refaire préciser de manière très détaillée les objectifs attendus par le chef d’établissement, avant l’évaluation annuelle…

· Préparer de manière très précise son entretien annuel d’évaluation avec un suivi régulier et détaillé de l’avancement des objectifs, des actions réalisées, des raisons des retards éventuels…

· Connaître l’importance de se positionner au sein d’une équipe de direction et d’un établissement, d’en partager le projet et le fonctionnement, sur une période qui permette de s’investir suffisamment pour mener à bien des actions concrètes et des projets structurants…

· …Avec un équilibre à trouver avec le déroulement de carrière rendu possible par la réforme statutaire de 2005 : un D.H. peut être Hors Classe en 4 ou 5 ans (5 ans : durée minimale pour un D.H. issu du concours externe) :

- s’il a réalisé une mobilité géographique interrégionale ;

- ou bien s’il a réalisé une mobilité fonctionnelle au sein de son établissement et une mobilité géographique entre deux établissements de la même région (ces dernières évolutions vont sans doute déstabiliser les équipes de direction recrutant des E.D.H., c’est pourquoi il faut trouver un équilibre avec le point précédent) ;

- Et surtout s’il est proposé à l’avancement à la Hors Classe par son évaluateur (le chef d’établissement dans la plupart des cas) : c’est de sa seule responsabilité !

- Et, pour toutes ces raisons, il faut ADHERER AU CH-FO !

II  LES BONNES RAISONS POUR ADHERER AU CH-FO :

A – Le syndicat le plus actif  pour la défense des intérêts individuels des adhérents :

· en C.A.P.N. – D.H. : 

· Sur les recours concernant les évaluations, le CH-FO obtient régulièrement des révisions du pourcentage du taux d’évolution de la part variable de la prime de fonction et/ou des appréciations littérales défavorables des évaluateurs ;

· Sur les nominations, de nombreux collègues CH-FO peuvent témoigner de l’efficacité des représentants du syndicat en C.A.P.N. concernant leur candidature sur les postes souhaités (Chefs d’établissement fonctionnels ou non-fonctionnels, D.G., D.G.A., autres postes fonctionnels…) ;

· Face aux effets pervers des réformes précarisant la profession et dans un contexte de pressions professionnelles croissantes, le CH-FO défend énergiquement en C.A.P.N. ses adhérents dans le cas de demandes de mutations dans l’intérêt du service ou de mises en recherche d’affectation ;
· en assurant un accompagnement individuel dans le cas de situations difficiles :

· auprès du C.N.G. ;

· en disposant d’une convention de protection juridique et des services d’un avocat reconnu pour son efficacité lors de contentieux récents… ;

B – Le seul syndicat réellement actif pour la défense des intérêts collectifs de la profession :

· les deux autres syndicats représentatifs des D.H. ont signé le protocole de 2004, socle du statut de 2005 et de ses déviances (recherche d’affectation…), sur lequel la Loi « Hôpital, Santé, Patient et Territoire » s’assoit complètement en termes de reconnaissance de notre profession ;

· il est le seul à défendre complètement et sans ambiguïté l’avenir de la profession, l’intérêt du métier et la possibilité pour les jeunes collègues d’avoir encore un déroulement et des perspectives de carrière motivants ;

C – Le syndicat qui soutient et défend l’avenir de l’Hôpital Public ! , avenir en lequel nous croyons et valeurs qui nous font exercer ce beau métier.
